




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé : 

Le Département de Bouaké, en Côte d’Ivoire, fait face à une pression foncière croissante due 

à l’urbanisation rapide et à l’expansion des activités économiques. Cette pression foncière 

limite l’accès des femmes aux ressources foncières et compromet ainsi leur affranchissement 

économique. Face à cette situation, l’aviculture apparaît comme la stratégie miracle pour les 

femmes, susceptible de permettre l’atteinte de leur autonomisation à travers la facilitation de 

l’accès aux ressources alimentaires immédiates ou locales. Cet article vise à mettre en exergue 

le rôle prépondérant de l’aviculture dans l’autonomisation des femmes du département de 

Bouaké d’une part et son impact dans un contexte de pression foncière d’autre part. La 

collecte de données s'est inspirée d’une méthodologie combinant des outils quantitatifs et 

qualitatifs à savoir : les questionnaires et les entretiens semi-structurés. Ce sont 160 femmes 

dont 59 sont propriétaires de fermes et 3970 hommes au nombre desquels 70 sont détenteurs 

de fermes avicoles qui ont fait l’objet d’enquête dans le Département de Bouaké. Les résultats 

de l’étude ont permis d’établir le poids de l’aviculture dans l’autonomisation des femmes du 

Département de Bouaké. En effet, les femmes les plus engagées dans cette activité ont accru 

leur indépendance économique et ont acquise la capacité à contribuer aux dépenses de leur 

foyer. Cependant, et ce à cause de leur statut de « femmes », elles peinent encore à exister 

dans cette activité du fait de nombreux défis qui jalonnent leurs quotidiens comme le manque 

d’accès aux terres, aux ressources financières et aux infrastructures de soutien, etc. 

Mots clés : Autonomisation, Aviculture, Femme, Pression foncière, Département de Bouaké 
 
Abstract: he Bouaké Department, in Côte d'Ivoire, is facing increasing land pressure due to 

rapid  urbanization  and  the  expansion  of  economic  activities.  This  land  pressure    limits 
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women's access to land resources and thus compromises their economic empowerment. Faced 

with this situation, poultry farming appears to be the miracle strategy for women, likely to 

enable them to achieve their empowerment by facilitating access to immediate or local food 

resources. This article aims to highlight the preponderant role of poultry farming in the 

empowerment of women in the Bouaké Department on the one hand and its impact in a 

context of land pressure on the other hand. Data collection was inspired by a methodology 

combining quantitative and qualitative tools, namely: questionnaires and semi-structured 

interviews. A survey of 160 women, including 59 farm owners, and 3,970 men, including 70 

poultry farm owners, was conducted in the Bouaké Department. The study's results helped 

establish the importance of poultry farming in the empowerment of women in the Bouaké 

Department. Indeed, the women most involved in this activity have increased their economic 

independence and acquired the ability to contribute to their household expenses. However, 

due to their status as "women," they still struggle to survive in this activity due to the numerous 

challenges that mark their daily lives such as: lack of access to land, financial resources, 

and support infrastructure, among other things. 

Keywords: Empowerment, Poultry Farming, Women, Land Pressure, Bouaké Department 

Introduction 

La question de l'autonomisation de la femme demeure un enjeu majeur dans de nombreuses 

régions du monde où les dynamiques socio-culturelles et économiques influent sur les 

possibilités d'émancipation des femmes (FAO,2024). Dans le contexte spécifique du 

Département de Bouaké, situé au cœur de la Côte d'Ivoire, cette problématique revêt une 

importance particulière en raison de la pression foncière dans le contexte rural qui exerce des 

contraintes significatives sur les opportunités et les droits des femmes. Dans les sociétés rurales, 

principalement, celles de l’Afrique subsaharienne, l'aviculture intensive joue un rôle 

prépondérant dans la sécurité alimentaire et le renforcement des moyens de subsistance. Pour 

CHEIKH Anta Diop, 2020, p19, cette activité constitue non seulement une source essentielle 

de revenus pour les ménages. Aussi, selon YAO Jean, 1994, p35, l’aviculture est également 

un levier important pour l’autonomisation des femmes qui malheureusement sont souvent 

marginalisées dans les politiques économiques traditionnelles. Dans le département de Bouaké, 

en Côte d’Ivoire, cette pratique revêt une dimension stratégique notamment dans un contexte 

marqué par une pression foncière croissante due à l’urbanisation, l’accroissement 

démographique et la rareté des terres disponibles. En outre, cette pression foncière impose des 

défis majeurs aux éleveurs, en particulier aux femmes qui, dans la majorité des cas, ne 
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disposent pas d’accès équitable aux ressources foncières et aux intrants nécessaires à une 

aviculture performante. Ce déséquilibre accentue les inégalités structurelles et freine la 

contribution optimale des femmes à la chaîne de valeur avicole MOKHTAR Fall, 2009, p.48. 

Dans un tel contexte, en sachant d’une part que les femmes du Département de Bouaké jouent 

un rôle non négligeable dans l’économie familiale et sont de surcroît très actives d’autres 

parts dans la chaine de valeur agricole, il est impérieux d’examiner comment dans un contexte 

de pression foncière, l’aviculture pourrait-elle contribuer à l’autonomisation des femmes du 

Département de Bouaké ? Dans une première mesure, quelles sont les interactions existantes 

entre l’aviculture et l’autonomisation des femmes du Département de Bouaké ? Et dans un 

second temps, qu’elles sont les stratégies qui pourraient favoriser la promotion et le 

développement harmonieux d’une aviculture inclusive ? 

Cette étude vise à analyser d’emblée en quoi l’aviculture serait la solution miracle pour 

l’autonomisation des femmes dans le Département de Bouaké et à identifier ensuite les 

stratégies susceptibles de promouvoir le développement d’une aviculture inclusive. 

 

1. Méthodologie 

 
1.1 Présentation de la zone d’étude 

 
Situé au centre de la Côte d’ivoire, dans une région à relief essentiellement plat, entre la 

latitude 7°41’37 N et la longitude -5°1’49 O, le Département de Bouaké, bénéficie d’une 

situation géographique stratégique favorable aussi bien à son développement économique que 

démographique. La ville de Bouaké est la deuxième plus grande du pays, et son Département 

est un grand carrefour commercial de première importance entre les différentes régions du 

pays mais aussi entre le pays et les pays limitrophes. Également, de par ses propres besoins 

alimentaires, il stimule la production des campagnes environnantes et des autres régions du 

pays. Sa position centrale lui confère la qualité de nœud de communication entre les différentes 

régions du pays. En Côte d’Ivoire, Bouaké a toujours constitué l’espace par excellence de 

développement de l'industrie avicole ivoirienne. C’est à juste titre qu’il est à ce jour l’un des 

piliers indispensables dans son économie locale. En effet, du fait de  ces multiples zones et 

quartiers que compte le Département avec leur corollaire d’inégale densité sont des réservoirs 

de main-d’œuvre disponible accentuant le développement du secteur avicole. Par ailleurs, la 

ville de Bouaké, située au centre de la Côte d’Ivoire, constitue un carrefour stratégique pour 

tous les produits avicoles et leurs distributions dans les régions   du 



1235 

pays. En outre, le marché de Bouaké est l’un des plus important du pays eu égard à l’étendue 

du Département. On y trouve en permanence, en réponse à la demande croissante en viande 

de volaille et en œufs des produits avicoles. En définitive, le département de Bouaké grâce au 

soutien institutionnel avec la mise en place de politiques et de programmes à l’effet de 

soutenir le développement de l’aviculture, présente un cadre d'étude riche et complexe, où les 

dynamiques urbaines et rurales s’entremêlent, posant des enjeux significatifs de développement 

durable, en particulier dans le secteur avicole. Cette zone d'étude offre un terrain pertinent 

pour analyser les défis et opportunités liés à l'amélioration de l'accès aux produits avicoles 

dans un contexte de constante évolution. La carte 1 présente la localisation du Département de 

Bouaké. 

Source : INS, 2023 Réalisation : : K.F. N’DRI ,2024 

1.2. Les données 

La collecte des données a nécessité la convocation de plusieurs méthodes à savoir : la recherche 

documentaire ; les techniques d’enquête ; l’observation sur le terrain ; l’enquête par entretien 

et enfin, le traitement des informations. La recherche documentaire nous a permis de faire 

l’inventaire de ce qui a été écrit sur l’aviculture et autonomisation de la femme en plus de 

rendre compte des différentes formes ou compréhensions liées à la pratique de l’aviculture par 

les femmes en Côte d’Ivoire et dans monde. Cette recherche documentaire a été possible grâce 

aux travaux de recherches, aux ouvrages stockés à la bibliothèque et disponibles sur 
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internet. L’enquête réalisée sur le terrain, a permis d’apporter des réponses aux différentes 

interrogations et d’approfondir nos recherches. Pour ce qui est de l’observation sur le terrain à 

l’effet d’apprécier l’impact de l’activité agricole sur les conditions de vie des femmes, a 

consisté à parcourir l’espace d’étude afin de s’y imprégner de ses réalités. Elle a donc permis 

de collecter des informations en temps réel sur le terrain à l’effet d’apprécier ou vérifier la 

crédibilité mieux, la fiabilité des informations recueillies à travers les recherches 

documentaires. En ce qui concerne l'enquête par entretien, il s’est agi de rencontrer certaines 

entreprises de volaille et des femmes qui ont un lien direct avec les aviculteurs dans l’optique 

de comprendre et de mieux apprécier les gains obtenus et les réalisations effectués grâce à 

cette activité. Le traitement de l’information, étape de synthèse et de traitement des différentes 

données recueillies sur le terrain, a été le lieu d’utiliser les résultats de nos enquêtes pour 

étayer nos propos. Le traitement des données ou informations recueillies a facilité l’élaboration 

des tableaux, des graphiques et des cartes grâce à l’outil informatique. Il s’est fait sous forme 

d’analyse statistique, cartographique et photographique pour apprécier le revenu et les 

dépenses effectuées par les femmes aviculteurs. Le Traitement informatique a consisté en un 

traitement réalisé à partir d’un ordinateur. C’est une étape capitale pour bien mener un travail 

de recherche. Nous nous sommes servis pour se faire des traitements cartographiques, 

statistiques et analytiques. Pour l’analyse cartographique, des logiciels tels que QGIS 3.14, 

et Arc Gis 10.3 ont été utilisés. L’analyse statistique a concerné surtout les informations 

quantitatives avec l’utilisation des logiciels Microsoft Excel 2016 et SPSS11.5 pour traduire 

en tableau, en graphiques et diagrammes les données que nous avons collectées. Enfin, pour 

la saisie, le traitement et la mise en page de notre texte nous avons utilisé Microsoft 

Office Word 2016. 

 
1.3. Échantillonnage 

Le choix de l’échantillonnage nous a permis d’avoir une idée réaliste de la population à 

enquêter (les aviculteurs). Les raisons de ce choix sont multiples. Ce sont entre autres : 

l’étendue de notre espace d’étude ; la forte concentration de la population  par  sous- préfecture 

; le niveau de vie des aviculteurs ; le cadre de vie des aviculteurs ; et enfin,  le temps imparti 

pour la restitution du travail car il serait difficile pour nous de réaliser des enquêtes à 

l’échelle de tout le Département Bouake. La méthode choisie est celle de la boule de neige en 

raison de l’absence d’informations statistiques sur les femmes qui pratique l’élevage dans la 

sous-préfecture de Bouaké. Cette méthode s’avère utile lorsque le chercheur éprouve des 

difficultés à trouver les sujets de l’enquête parce qu’ils constituent une population 
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minoritaire ou une catégorie sociale bien précise. Elle est basée sur le principe des contacts 

personnels ou professionnels permettant de retracer les sujets recherchés. En d’autres termes, 

il s’agit de constituer un réseau permettant de trouver les répondants au fur et à mesure de la 

progression de l’enquête. Ainsi, pour avoir un échantillon représentatif, nous avons choisi les 

sous-préfectures, les villes et les sites d’exploitation avicole. Il s’agit de la position 

géographique des sous-préfectures, le nombre de fermes avicoles, l’ampleur des activités 

(moderne et artisanales) et des caractéristiques sociales des fermiers comme l’indique le tableau 

1. 

Tableau 1 : Répartition des femmes et hommes propriétaires de fermes enquêtées dans 

le Département de Bouake 

Sous-préfectures Localités Femmes Hommes Total 

Bouake Kahankro 2 2 4 

Sessenouan 2 2 4 

Minankro 1 2 3 

Bouake 15 25 40 

Kogodekro 2 1 3 

Djebonoua Bouakro 2 3 5 

Komanbo 3 3 6 

Djebonoua 3 5 8 

Yaokro 3 2 5 

Mamini Zougban 2 2 4 

Saminikro 2 1 3 

Mamini 2 2 4 

Tanou-broukro 2 2 4 

Brobo Sinanvessou 2 2 4 

Konan-suikro 2 3 5 

Brobo 4 6 10 

Djamala 

koffikro 

2 3 5 

Bounda Bounda 3 4 7 

Total 59 70 129 

Source : Enquêtes de terrain, 2024 



 
1238 

2. Résultats 
 
2.1. Les facteurs de la dynamique Genre et Aviculture dans le Département de Bouaké 

 
2.1.1. Profil socio-économique des aviculteurs, facteur de son essor dans le Département 

de Bouaké 

L’aviculture est une composante du secteur agricole qui contribue de manière significative à 

la sécurité alimentaire et au dynamisme de l’économie locale dans le Département de Bouaké. 

Les aviculteurs jouent un rôle essentiel dans la production de la viande et des œufs, ainsi que 

dans la génération de revenus pour de nombreuses communautés. 

2.1.2. L’aviculture dans le Département de Bouaké, une activité majoritairement 

dominée par les hommes 

L’aviculture, pilier fondamental du secteur agricole, demeure une activité d’importance 

cruciale dans le Département de Bouaké, en Côte d’Ivoire. Au cœur de cette filière, il est 

intéressant de noter que l’implication et la participation des acteurs présentent des disparités 

notables en termes de genre. En effet, malgré l’importance socio-économique de l’aviculture, 

elle demeure majoritairement dominée par les hommes comme l’indique la figure 1. Il est bon 

de savoir que manquant de statistiques relatives à ce thème, nous avons utilisé le principe des 

contacts personnels et/ou professionnels à l’effet de retracer les sujets recherchés. Il s’est agi 

de constituer donc un réseau, lequel nous a permis de ressortir les enquêtés au fur et à mesure. 

Figure 1 : Répartition des aviculteurs selon le genre dans le Département de Bouaké 
 

 

 
Source : Enquêtes de terrain, 2024 

 
Cette répartition du genre est influencée par des facteurs socio-culturels et économiques. Dans 

de nombreuses sociétés, les rôles traditionnels assignés aux hommes et aux femmes jouent un 

rôle  déterminant  dans  leur  choix  d’activité  professionnelle.  Les  hommes  sont  davantage 
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encouragés à s’engager dans l’aviculture en raison de normes sociales qui associent cette 

activité à la masculinité, tandis que les femmes en raison de normes discriminatoires sont 

découragées ce qui a tendance à limiter ou réduire leur participation à certaines sphères de 

cette activité. L’aviculture offre des opportunités différentes aux hommes et aux femmes en 

matière d’accès aux financements, aux terres, aux formations, et à d’autres ressources 

nécessaires pour sa pratique car dans nos coutumes et nos sociétés africaines ou villageoises 

la femme est marginalisée. Elle n’a ni droit à la terre ni à la parole. Cette inégalité d’accès 

influence ainsi la capacité des femmes à développer leurs activités avicoles de manière efficace 

et durable. 

Par ailleurs, cette disparité également a un impact sur les dynamiques de décision au sein des 

ménages avicoles. Les hommes exercent une plus grande influence sur les choix stratégiques 

liés à l’aviculture, tandis que les femmes sont davantage impliquées dans la gestion 

quotidienne. Cette répartition des rôles et des responsabilités a des répercussions sur la prise de 

décision, l’autonomie économique des femmes et leur capacité à influencer les aspects de leur 

activité avicole. Elle se présente différemment à l’échelle des sous-préfectures. La carte 2 nous 

permet d’apprécier la proportion des aviculteurs selon le genre dans le Département de 

Bouaké. 
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Carte 2 : Répartition des aviculteurs selon le genre dans le Département de Bouaké 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source :Nos enquêtes, 2024 

Réalisation : :K.F. N’DRI ,2024 
 

Les variations constatées sont dues à plusieurs prismes, notamment les facteurs 

socioculturels, économiques et géographiques, qui façonnent les dynamiques de genre au sein 

de cette activité Dans certaines sous-préfectures, la prédominance des hommes dans l’élevage 

avicole est associée à des normes culturelles locales qui valorisent la participation masculine 

au détriment de la participation féminine. En revanche, dans d’autres, la prédominance des 

femmes dans cette activité s’explique par le fait qu’elles sont les seules à détenir le monopole 

des activités économiques traditionnelles. Ces variations mettent en évidence l’importance de 

prendre en compte les contextes locaux et les dynamiques culturelles dans la compréhension 

de la répartition du genre des acteurs de l’aviculture. Elles soulignent également la nécessité 

d’adapter les interventions et les politiques en matière d’équité de genre aux réalités spécifiques 

de chaque localité. Ce genre varie d’un village à un autre dans le département de Bouaké 

comme le montre le tableau 2 montre la répartition des aviculteurs selon le genre à l’échelle 

des villages enquêtés dans le Département de Bouake. 
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Tableau 2 : Répartition des aviculteurs non propriétaires de fermes selon le genre à 

l’échelle des villages enquêtés dans le Département de Bouaké 

Sous-préfectures Localités Hommes Femmes 

Bouaké Kahankro 99 1 

Sessenouan 100 0 

Minankro 81 19 

Bouake 91 9 

Kogodekro 98 2 

Djebonoua Bouakro 76 24 

Komanbo 93 7 

Djebonoua 70 30 

Yaokro 100 0 

Mamini Zougban 99 1 

Saminikro 82 18 

Mamini 90 10 

Tanou-broukro 98 2 

Brobo Sinanvessou 85 15 

Konan-suikro 80 20 

Brobo 95 5 

Djamala 

koffikro 

100 0 

Bounda Bounda 60 40 

Source : Enquêtes de terrain, 2024 

Le nombre d’aviculteurs non propriétaires de fermes selon le genre à l’échelle des villages 

enquêtés dans le Département de Bouaké met en lumière des disparités marquées entre les 

sexes au sein de la population avicole. Globalement, les hommes prédominent en tant 

qu’acteurs principaux de l’aviculture, représentant une majorité significative dans la plupart 

des localités, avec des proportions allant de 70% à 100%. Ces variations peuvent être 

influencées par divers facteurs socio-économiques, culturels et éducatifs qui façonnent la 

dynamique de genre au sein de chaque communauté. Cette observation souligne l’importance 

de comprendre les dynamiques de genre spécifiques à chaque localité lors du développement 

de politiques et de programmes visant à promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation 
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des femmes dans le secteur avicole. Aussi, il est important de faire remarquer que la décennie 

de crise socio-politique et militaire qu’a connu notre pays de 2002 à 2015 a approfondit 

certaines disparités qui méritent un examen approfondi pour établir des approches plus ciblées 

à même de renforcer la participation des femmes et promouvoir une répartition équitable des 

responsabilités au sein de l’industrie avicole. 

2.1.3. L’impact de l’activité avicole dans un contexte de pression foncière et post-crise 

dans le Département de Bouaké 

La majeure partie des personnes enquêtées par le biais de notre réseau conçu à cet effet, a fait 

état de ce que l’aviculture telle que pratiquée aujourd’hui, a débuté en 2020. D’où le tableau : 

Tableau 3 : Impact Économique de l’Aviculture pour les Femmes à Bouaké 
 

Indicateurs Avant (2020) Après (2024) 

Revenu mensuel moyen (FCFA) 25 000 75 000 

Accès au microcrédit (%) 10% 45% 

Taux de scolarisation des enfants 60% 85% 

Source : Enquêtes de terrain, 2024 
 

Ce tableau 3, met en exergue l’impact économique de l’aviculture dans la vie des femmes 

(avicultrices) dans le Département de Bouaké. En effet, les indicateurs retenus connaissent 

une augmentation constante de 2020 à 2024 allant jusqu’à 50 % pour les revenus mensuels, 

puis à 35% pour les accès au microcrédit, enfin 25 % pour les taux de scolarisation des 

enfants. 
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2.1.4. Évolution des Revenus des Femmes Avicultrices (2019-2024) à Bouaké 

Source : Enquêtes de terrain, 2024 

La courbe de l’aviculture montre une croissance constante de (+200% en  5 ans), contrairement 

à celle de l’agriculture traditionnelle en déclin jusqu’à (-33%) en raison de la pression foncière 

dans le Département de Bouaké. En outre, celle du petit commerce, bien que stable, ne permet 

pas une autonomisation aussi rapide. 

3. La politique d’aviculture en Côte d’Ivoire : entre opportunité et contrainte

L’aviculture en Côte d’Ivoire est un secteur clé de l’agriculture, offrant un potentiel

considérable en termes d’opportunités économiques et de sécurité alimentaire. Toutefois, ce

secteur est également confronté à de nombreuses contraintes qui entravent son plein

développement.

3.1. Comparaison Régionale de l’Autonomisation par l’Aviculture 
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Tableau 4 : Indicateurs d’Autonomisation des Femmes dans l’Aviculture (2024) 
 

Indicateurs Bouaké Daloa Abidjan 

Taux de participation (%) 35% 25% 15% 

Revenu moyen mensuel (FCFA) 75 000 50 000 60 000 

Accès au crédit (%) 45% 30% 55% 

Impact sur scolarisation +25% +15% +10% 

Source : Enquêtes de terrain, (2024) / MIRAH,2024 
 

Le tableau 4, met en lumière les indicateurs susceptibles de mesurer le niveau d’autonomisation 

des femmes avicultrices dans trois grandes régions où cette activité se développe de plus en 

plus. Ainsi : 

Bouaké se distingue par une forte progression des revenus et de la scolarisation, liée à des 

programmes locaux de soutien contrairement à Abidjan qui bénéficie d’un meilleur accès au 

crédit, mais l’aviculture y est moins développée (concurrence urbaine) pendant que Daloa 

accuse un retard en formation et revenus, malgré un potentiel agricole similaire. 

3.2. L’acquisition des terres des aviculteurs (Hommes et Femmes) dans le Département 

de Bouaké, une prédominance d’achat 

L’acquisition des terres est un aspect très important dans la pratique de l’activité avicole dans 

le Département de Bouaké. Cette analyse examine la répartition des aviculteurs en fonction de 

la manière dont ils ont acquis leurs terres, mettant en lumière une prédominance d’achat par 

rapport à d’autres méthodes d’obtention de terres. Les données indiquent que la grande majorité 

des aviculteurs (Hommes et Femmes) dans le Département de Bouaké a acquis leur terre par 

le biais d’achats. Cette prédominance de l’achat est observée dans toutes les sous- préfectures 

et reflète l’importance de la propriété foncière dans l’industrie avicole. La figure 2 en est 

l’illustration. 

Figure 2 : Proportion des aviculteurs (Hommes et Femmes) selon le mode d’acquisition 

dans le Département de Bouaké 
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Source : Nos enquêtes, 2024 

L’acquisition des terres est un aspect nécessaire et important de l’activité avicole dans le 

Département de Bouaké. Cette illustration met en évidence l’achat comme méthode 

prédominante dans le mode d’appropriation de terre, mais reconnaît également l’existence 

d’autres moyens d’acquisition tels que : l’héritage, la location. Cependant, il existe d’autres 

méthodes pas trop fréquentes certes comme des acquisitions par échange, par concessions 

spéciales ou d’autres arrangements particuliers. Bien que moins courantes, ces méthodes offrent 

des avantages spécifiques en fonction des circonstances individuelles. 

3.3. L’influence des infrastructures défaillantes sur l’accès limité aux produits avicoles 

dans le Département de Bouaké 

L’impact des infrastructures défaillantes limite l’accès aux produits avicoles dans le 

Département de Bouaké. C’est un sujet d’importance majeure, particulièrement après une 

crise telle que la crise post-électorale. Il est essentiel de comprendre que des infrastructures 

inadéquates perturbent la chaîne d’approvisionnement des produits avicoles. Dans le contexte 

de l’aviculture, cela signifie que les produits avicoles frais provenant des exploitations ne 

parviennent pas efficacement aux marchés et aux consommateurs. Les routes endommagées 

ou impraticables peuvent entraîner des retards dans le transport des volailles et des produits 

avicoles vers les centres de distribution et les marchés, ce qui affecte la fraîcheur des produits 

et augmenter les risques de pertes. Les infrastructures défaillantes ont également affecté la 

qualité des produits avicoles. Par exemple, si les installations de transformation des produits 

avicoles ne sont pas correctement équipées ou si elles ne sont pas alimentées de manière 

fiable en électricité et en eau, la qualité des produits finaux sera à désirer. Les éleveurs locaux 

ont des difficultés à maintenir des normes de qualité élevées si les infrastructures essentielles 

ne sont pas en bon état de fonctionnement. De plus, les infrastructures de stockage, telles que 

les entrepôts frigorifiques, sont cruciales pour la conservation des produits avicoles. Si ces 

infrastructures sont défaillantes, cela entraîna des pertes importantes, car la volaille et les 
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produits avicoles sont conservés dans des conditions adéquates pour garantir leur qualité et 

leur sécurité alimentaire. Des infrastructures défaillantes peuvent compromettre la capacité 

des éleveurs et des distributeurs à maintenir la chaîne du froid, ce qui entraînèrent des pertes 

de produits et des risques pour la santé des consommateurs. 

Enfin, les marchés de volaille, où les éleveurs vendent leurs produits, peuvent également être 

touchés par des infrastructures défaillantes. Des marchés inadéquats, mal entretenus ou 

endommagés rendre difficile la vente des produits avicoles. Les consommateurs évitent ces 

marchés en raison de leur état, ce qui réduit l’accessibilité aux produits avicoles locaux. 

 
 

4. Discussion 
 

Plusieurs auteurs ont documenté les réalités de l'aviculture en Afrique de l'Ouest, mettant en 

lumière des similitudes contextuelles avec la situation liée à Bouaké. Selon SAVADOGO 

Gouwindpoulinde Alphonsine, 2018, p19 les infrastructures inadéquates, notamment les routes 

rurales et les équipements de conservation, constituent un frein majeur à la fluidité des chaînes 

d'approvisionnement avicole. Ce constat est corroboré par les observations de cette étude qui 

montrent que l'inégalité des infrastructures entre zones urbaines et rurales à Bouaké limite 

l'approvisionnement en produits avicoles dans les localités éloignées. Par contre d’autres à 

l’instar de JACQUES Lufuta Misenga, 2004, qui s’est appesanti sur les défis rencontrés 

par les femmes congolaises dans la quête de leur autonomisation en raison de leur manque 

d’accès à l’éducation et aux opportunités économiques, ou l’économiste danoise ESTHER 

Boserup qui dans son œuvre de 1970, démontre que les femmes sont souvent les grandes 

perdantes des modèles de développement liés à la théorie de la modernisation. Mieux, VIGINIA 

Woolf, dans ses essais, affirme sans détour qu’une femme a besoin d’indépendance financière 

et d’un espace privé (une chambre à soi, 2019, p226), pour pouvoir écrire et s’épanouir 

intellectuellement. Par ailleurs, dans la Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne, 

1791, p84, Olympe Gouges, atteste que pour que l’égalité soit possible, il faudrait aussi que les 

femmes ouvrent leurs yeux sur l’oppression qu’elles subissent et cessent de se soumettre aux 

hommes. 
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Conclusion 

Cette étude démontre que l’aviculture peut être une solution viable pour l’autonomisation des 

femmes du Département de Bouaké dans un contexte de pression foncière croissante. Les 

résultats révèlent, nonobstant les difficultés qu’elles rencontrent du fait de leurs statuts, que 

les femmes du Département de Bouaké s’intéressent de plus en plus à la pratique de l’aviculture 

car elle leur permet d’avoir une voix prépondérante et de participer de façon accrue aux 

décisions économiques. C’est une activité qui promeut. Elle est en parfaite croissance et les 

femmes qui l’on épousé connaissent ces dernières années une amélioration significative de 

leurs revenus allant jusqu’à (+80%), et elles bénéficient d’un meilleur accès à l’éducation pour 

leurs progénitures. Cependant, bien des défis subsistent et persistent encore notamment : le 

regard de nos coutumes et la mentalité africaine quant au rôle et au devoir de la femme dans 

nos sociétés (Acquisition de terre, crédit) mais aussi, il y’a nécessité de renforcer les 

formations techniques et les réseaux de commercialisation pour un meilleur essor de cette 

activité. 
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